
Bienvenue !
Rencontre des nouvelles

enseignantes et des nouveaux 
Enseignants 9 novembre 2023

Réseau WIFI : aplinvite
Mot de passe : z27invitez27

Z27_lignery@aplcsq.net

www.lignery.ca

FP- NLQ

mailto:Z27_lignery@aplcsq.net
http://www.lignery.ca/


Ordre du jour
1. Bonjour;
2. Mon syndicat;
3. La qualification légale;
4. Les voies d’accès à la profession enseignante;
5. Différents statuts

 Contrat taux horaire;
 Contrat à temps partiel;
 Évaluation;
 Accession à la liste de priorité ou de rappel;

6. Droits et obligations;
7. Nos partenaires;
8. Questions diverses;
9. Évaluation de la rencontre.
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1. Bonjour

Martine Provost, présidente

Guy Poissant, 1e vice-président

Kim D’Amour, 2e vice-présidente

Hélène Renaud, 3e vice-présidente

Valérie Côté, 4e vice-présidente

Sophie Hébert, secrétaire-générale
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2. Mon Syndicat
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1. Mon syndicat
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• Qui est votre syndicat?

• Qui est membre du syndicat?

• À quoi sert le syndicat?

• Pourquoi avoir un syndicat?

• À quelle occasion puis-je faire appel à 
mon syndicat?



Ivan Cleveland 
Rand

1884-1969

Prélèvement automatique sur la paie 
pour tous les salariés bénéficiant de 
la convention collective.

Selon le juge Rand, puisque l'ensemble des gens tire bénéfice des 
conditions négociées par le syndicat tous ceux qui sont couverts 
par le contrat de travail (unité d'accréditation) doivent verser leur 
cotisation. Le corollaire de cette décision c'est qu'une personne qui 
ne signe pas sa carte d'adhésion n'est pas membre du syndicat 
mais devra quand même payer la cotisation parce que le syndicat 
lui a obtenu des avantages.

Conflit de 1945-1946, Ford de Windsor veut revenir aux 
conditions de travail d’avant-guerre. Juge Rand tranche 
et applique la cotisation obligatoire à tous.



1. Mon syndicat
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87 000

2 742

215 000

125 000



3.  La qualification légale
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3. La qualification légale
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Le ministre peut délivrer des autorisations légales
d’enseigner pour la formation générale (préscolaire,  
primaire, secondaire, EDA) ainsi que pour la formation 
professionnelle. 

 Brevet d’enseignement (permanent);
 Autorisations provisoires d’enseigner (pour 

personne inscrites à un programme de formation);
 Licence en FP (elle est de retour);
 Permis probatoire (imposition d’exigences de 

formation supplémentaire).

La tolérance N’EST PAS une 
autorisation légale d’enseigner …



3. La qualification légale
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La tolérance d’engagement N’EST PAS une 
autorisation légale d’enseigner :

 Au Québec, pour dispenser le service de l’éducation 
préscolaire ou pour enseigner au primaire ou au 
secondaire1, une personne doit être titulaire d’une 
autorisation d’enseigner délivrée en vertu du Règlement 
sur les autorisations d’enseigner.

_____________________________________________
1 L’éducation aux adultes et la formation professionnelle 
sont incluses dans l’enseignement secondaire.



3. La qualification légale
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• Lorsqu’un employeur se trouve dans l’impossibilité de recruter une 
personne légalement qualifiée pour enseigner, le ministre peut, 
dans une situation exceptionnelle, aux conditions et pour la durée 
qu’il détermine, autoriser un centre de services scolaire à engager, 
pour dispenser le service de l’éducation préscolaire ou pour 
enseigner au primaire ou au secondaire, des personnes qui ne 
sont pas titulaires d’une autorisation d’enseigner. 

Cette permission, exceptionnelle et temporaire, 
s’appelle « tolérance d’engagement ». 

Les enseignants à la leçon ou à taux horaire et les suppléants occasionnels, 
entre autres, sont dispensés de l’obligation de détenir une autorisation légale 
d’enseigner (article 23 de la LIP). 



3. La qualification légale
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Conditions requises pour :Première et deuxième tolérance 
d’engagement -

• Employeur atteste qu’aucune personne titulaire d’une 
autorisation d’enseigner n’est en mesure d’occuper la 
tâche;

• Démontre que la personne détient un diplôme de 5e 
secondaire et une formation aux études supérieures 
(terminée ou non)

• FP: diplôme études professionnelles Ou 3000 
heures dans la pratique ou l’enseignement du 
métier

La durée d’une première et d’une deuxième tolérance 
d’engagement, pour le même employeur, pour la ou le 
même bénéficiaire, est de deux années scolaires, soit 
l’année scolaire au cours de laquelle elles sont délivrées 
et l’année scolaire suivante. 



3. La qualification légale
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Conditions requises à partir de la troisième demande 
de tolérance d’engagement –
L’objectif poursuivi par le Ministère est d’amener toutes les personnes 
intéressées à enseigner au Québec à développer les compétences 
professionnelles nécessaires au plein exercice de la profession. 

 Ainsi, dans la situation où un employeur souhaite obtenir une 
tolérance d’engagement au bénéfice d’une même personne au-
delà d’une quatrième année scolaire, il doit, en plus de 
respecter les conditions énumérées dans la section 2.1, se 
conformer à l’une ou l’autre des conditions suivantes : 
◦ A) Fournir une preuve d’inscription ou un relevé de notes à jour de la personne 

bénéficiaire démontrant qu’elle poursuit des études dans un programme de 
formation à l’enseignement reconnu par le ministère. 

◦ B) Attester, à l’aide du formulaire requis, que son établissement scolaire est 
confronté à un contexte problématique particulier, dans une discipline donnée ou 
dans sa région qui nuit au recrutement ou à la formation de candidates ou de 
candidats légalement qualifiés.  Le ministre se réserve le droit de demander des 
précisions au contexte problématique particulier aux fins d’analyse de la 
demande.  



4.  Les voies d’accès à la 
profession enseignante
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3. Les voies d’accès à la profession 
enseignante
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3. Les voies d’accès à la profession 
enseignante en FP– Obtention du 
brevet 
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3. Les voies d’accès à la profession 
enseignante en FP– Demande 
d’une autorisation provisoire
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+12

+24

+24

Reste 27
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3. Les voies d’accès à la profession 
enseignante en FP– Demande 
d’une licence en FP (retour 
automne 2023) 



3. Les voies d’accès à la profession 
enseignante –
Demande d’un 
permis 
probatoire
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5.  Différents statuts
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Nous vous présentons dans cette section les statuts qui 
sont ceux que vous êtes susceptibles d'occuper en début 
de carrière!



5. Différents statuts - engagement
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• Lors de votre engagement, il est nécessaire de 
fournir à l’employeur tous les documents 
pertinents:
• Relevé de notes officiel
• Diplômes
• Attestation d’expérience en enseignement ou des 
fonctions pédagogiques ou éducatives (ailleurs 
qu’au CSSDGS)

• Idéalement, remettez une copie de ces 
documents à L’APL afin que votre dossier soit 
complet et que nous puissions vous aider au 
besoin.

https://aplcsq.sharepoint.com/sites/AssociationProfesseursLignery/Shared%20Documents/COMMUN/Fabryce/Rencontres%20et%20sessions/Jeunes%20enseignantes%20&%20enseignants/Documents_maitre%20pour%20session%20jeunes/2023_Scolarit%C3%A9%20et%20exp%C3%A9rience.pdf
https://aplcsq.sharepoint.com/sites/AssociationProfesseursLignery/Shared%20Documents/COMMUN/Fabryce/Rencontres%20et%20sessions/Jeunes%20enseignantes%20&%20enseignants/Documents_maitre%20pour%20session%20jeunes/2023_Scolarit%C3%A9%20et%20exp%C3%A9rience.pdf


5. Différents statuts –
taux horaire FP
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• Tâche plus petite que 144 heures en FP

• Payé au taux applicable au taux horaire;

• La tolérance n’est pas obligatoire; 

• Pas d’assurances; 

• Cotise au fond de pension;

• Pas de journée de maladie;

• Pas de journée pédagogique;

• Aucune autre obligation, je fais les heures pour 
lesquelles je suis requis c’est tout!
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5. Différents statuts – taux horaire 
FP
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5. Différents statuts - taux horaire
Bon à savoir!
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• Tempête
• Rencontres de parents
• Pas de rencontre de parents, pas de 
rencontres de bulletins, pas de 
surveillance, pas de PIA, …)



5. Différents statuts – contrat à 
temps partiel
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• Je dois être légalement qualifié pour avoir un contrat à 
temps partiel
• Brevet d’enseignement
• *Permis d’enseignement (5 ans, renouvelable)
• *Licence – Formation professionnelle (5 ans, renouvelable)
• *Autorisation provisoire (x ans, renouvelable)

*Conditions à respecter pour le renouvellement

NB: Depuis quelques années, le CSS fait une 
demande de tolérance afin d’octroyer un contrat.



5. Différents statuts – contrat à 
temps partiel
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• Payé en fonction de ma scolarité et mon expérience selon 
le taux à l’échelle salariale de l’enseignant à temps plein ou 
à temps partiel (1/260);

• Assurance obligatoire = Médicaments : Régime de base 
obligatoire (à moins d’être exempté) + Assurance vie et 
salaire Desjardins

• Cotise au fond de pension;

• Journées de maladie (prorata);

• Journées pédagogiques;

• J’ai toute la tâche à faire (bulletins, correction, 
organisation, planification, …)



5. Différents statuts – contrat à 
temps partiel en FP
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vacant



5. Différents statuts – contrat à 
temps partiel en FP
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Lorsqu’une personne sous contrat remplace 
un ou une collègue pour une durée de plus de 
12 heures consécutives, celle-ci voit les 
heures de remplacement s’ajouter au contrat.

Exemple : contrat 144 heures + 12 heures de 
remplacement = 156 heures sous contrat.
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J’ai droit à un contrat mais je suis non-
légalement qualifié:

• Je serai payé à taux horaire jusqu’à l’arrivée 
de la tolérance

• À l’arrivée de la tolérance, le CSS installera 
le contrat et 

   je serai payé à 1/260 selon mon échelon.
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J’ai droit à un contrat, je suis non-
légalement qualifié mais je détiens une 
tolérance d’engagement :

• Je serai payé selon mon échelon (à 1/260e).
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5. Différents statuts
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Les enseignants de la FP NLQ ont 
accès à la liste de rappel mais pas à 
des postes temps pleins.

 Il faut avoir obtenu 3 contrats de 
240 heures en 4 années différentes     
pour accéder à la liste de rappel.  

5. Différents statuts – accession à 
la liste de rappel 



6. Les droits et 
obligations
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Vous trouverez les documents 
suivants sur le site de l’APL. Voici le 
lien : 
https://lignery.ca/comites/comite-des-

jeunes-reseau-des-jeunes/

https://lignery.ca/comites/comite-des-jeunes-reseau-des-jeunes/
https://lignery.ca/comites/comite-des-jeunes-reseau-des-jeunes/


6. Les droits et obligations
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 Aussi 
disponible en 
version 
numérique 
(Jeunes et 
EDA)

 Version FP en 
production

https://lignery.ca/documents/enseignants-a-statut-precaire/
https://lignery.ca/documents/enseignants-a-statut-precaire/
https://lignery.ca/documents/enseignants-a-statut-precaire/
https://lignery.ca/documents/enseignants-a-statut-precaire/


6. Les droits et obligations
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6. Les droits et obligations
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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 
2020-2023

https://lignery.ca/conventions-et-droits/conventions/convention-
nationale/

CONVENTION COLLECTIVE LOCALE 
https://lignery.ca/conventions-et-

droits/conventions/convention-locale/

LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE
https://lignery.ca/documents/loi-de-linstruction-publique/

RÉGIME PÉDAGOGIQUE - FP
Éditeur officiel du Québec (gouv.qc.ca)

https://lignery.ca/conventions-et-droits/conventions/convention-nationale/
https://lignery.ca/conventions-et-droits/conventions/convention-nationale/
https://lignery.ca/conventions-et-droits/conventions/convention-locale/
https://lignery.ca/conventions-et-droits/conventions/convention-locale/
https://lignery.ca/documents/loi-de-linstruction-publique/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/rc/I-13.3,%20R.%2010.pdf


6. Les droits et obligations
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PROGRAMMES D’ÉTUDES à la FP
Diplôme d’études professionnelles (DEP) - Inforoute FPT

SITE DU MINISTÈRE – formation professionnelle
Formation professionnelle | Ministère de 
l'Éducation (gouv.qc.ca)

SITE DE LA FSE – documents FP
Formation professionnelle - Fédération des 
syndicats de l'enseignement (lacsq.org)

https://www.inforoutefpt.org/formation-professionnelle/diplome-etudes-professionnelles
https://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/dossiers/formation-professionnelle
https://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/dossiers/formation-professionnelle
https://fse.lacsq.org/fp/
https://fse.lacsq.org/fp/


6. Les droits et obligations
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DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

Référentiel EHDAA

Guide pédagogique et professionnel – Droits, pouvoirs et 
responsabilités

Annexe 57 conv. coll.– Enseignante et enseignant en 
insertion professionnelle 

Lien pour les documents de référence Site Web APL

https://fse.lacsq.org/fileadmin/Grands_dossiers/EHDAA/Referentiel_EHDAA-janvier_2019.pdf
https://fse.lacsq.org/publications/publications-populaires/
https://fse.lacsq.org/publications/publications-populaires/
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/11/Annexe-57-Insertion-professionnelle.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/11/Annexe-57-Insertion-professionnelle.pdf
https://lignery.ca/documents/documents-de-reference
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 JE SUIS ENCEINTE!
◦ EST-CE QUE MON ENFANT COURT UN DANGER 
QUAND JE SUIS AU TRAVAIL?
◦ Si oui, démarche de retrait préventif

 CONTRAIREMENT À LA CROYANCE 
POPULAIRE, c’est juste à la fin de ma 
grossesse, lors de mon départ, que je dois 
le « dire » à mon employeur… en déposant 
une demande de congé de maternité!

6. Les droits et obligations (droits parentaux)
https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-parentaux/

https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-parentaux/
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 Peu importe mon statut, j’ai des droits et 
il est de ma responsabilité de les 
connaitre et de les faire respecter.

 L’APL offre un accompagnement 
personnalisé pour les futurs parents.  
N’hésitez pas à communiquer avec nous!

6. Les droits et obligations (droits parentaux)
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• Journées de maladie*
• Congés pour forces majeures
• https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-sociaux-et-

conges/forces-majeures/

• Autres congés*
• https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-sociaux-et-

conges/conges-speciaux-deces-mariage-demenagement/

6. Les droits et obligations
(congés)

https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-sociaux-et-conges/forces-majeures/
https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-sociaux-et-conges/forces-majeures/
https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-sociaux-et-conges/conges-speciaux-deces-mariage-demenagement/
https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-sociaux-et-conges/conges-speciaux-deces-mariage-demenagement/
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• Nous avons 
besoin de 
toutes et tous 
pour que nos 
conditions 
d’exercices 
s’améliorent!

6. Les droits et obligations
(Négociation)



7. Nos partenaires
Les protections RésAut CSQ : 
Protections en assurance habitation et en 
assurance automobile exclusives aux 
membres de la CSQ et de ses syndicats 
affiliés ainsi qu’à leur conjointe ou 
conjoint et à leurs enfants à charge.

Économie annuelle moyenne de 300 $ 
pour les membres de la CSQ qui 
détiennent l’assurance auto et habitation
  1-888-GROUPES (1-888-476-8737)
  lapersonnelle.com/?grp=csq 47

https://www.lapersonnelle.com/?grp=csq


7. Nos partenaires
La Caisse de l’éducation: Coopérative financière 
propriété de ses membres, la Caisse Desjardins de 
l'Éducation a pour mission de soutenir et de 
contribuer au bien-être économique et financier de 
ses membres et de leurs milieux de travail, en 
partenariat avec le milieu de l'éducation.

Elle connaît les défis et les enjeux auxquels ses 
membres font face quotidiennement. Sensible à leurs 
besoins et à leurs préoccupations, la Caisse est 
proactive et épaule ses membres.
https://www.caisseeducation.ca/
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https://www.caisseeducation.ca/


7. Nos partenaires

Le Fonds de Solidarité FTQ:
◦ Mission
 Créer, maintenir ou sauvegarder des emplois 

d’ici;
 Former des travailleuses et travailleurs
 Développer l’économie du Québec
 Soutenir la préparation de la retraite

◦ Chaque année, lors du Blitz du Fonds de solidarité 
de la FTQ, L’APL fait la tournée des écoles et des 
centres afin d’informer les membres sur l’épargne 
et sur la manière de souscrire au Fonds.

◦ https://www.fondsftq.com/
49

https://www.fondsftq.com/


8. Questions diverses

a. …

50



9. Évaluation de la soirée
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Pour rester informés :
 Lisez les INFO APL, les Communiqués et la documentation 

APL 
 Abonnez-vous à l’infolettre de l’APL
 Visitez le site web de l’APL WWW.lignery.ca

Pour communiquer avec nous :
 par courriel au : z27_lignery@aplcsq.net 
 Par téléphone 450-659-5491 ou 438-320-5491

http://www.lignery.ca/
mailto:z27_lignery@aplcsq.net


Bonne fin de 
soirée!
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Z27_lignery@aplcsq.net

www.lignery.ca

450-659-5491 ou 438-320-5491
Martine, Guy, Kim et Sophie

mailto:Z27_lignery@aplcsq.net
http://www.lignery.ca/
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